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Comité économique et social européen

• Le CESE est un organe consultatif de l’UE créé par les 
traités de Rome en 1957; 
• Son objectif premier est de conseiller les 3 grandes 
institutions de l’UE;
• Il conseille aussi les Présidences de l’UE;
• L’Art. 11 du traité de Lisbonne renforce la consultation 
de la société civile et le rôle du CESE et le rapproche du 
Parlement européen.

Le Comité économique et social 
européen (CESE)
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L’Observatoire du marché unique
(OMU)

L’OMU a été créé en 1994 au sein de la Section Marché
unique, production et consommation (INT) afin d’évaluer 
les progrès du marché unique;

Suite à l’Accord inter-institutionnel «Mieux légiférer»
(2003), la Commission européenne a demandé au CESE de 
cartographier les initiatives européennes d’autorégulation et 
de corégulation;

En étroite coopération avec la Commission, l’OMU a développé
une base de données unique en son genre dédiée à
l’autorégulation et la corégulation européennes;

Cette base de données, lancée au début de 2008, facilite 
l’échange d’informations et l’identification des 
meilleures pratiques.
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Réglementation intelligente

• Le concept de réglementation intelligente sous-tend les 
travaux de l’OMU:
– Approche méthodologique;
– Promotion de modes de régulation novateurs (tels que 

l’approche proactive du droit, le 28e régime etc.);
– Ecoute des praticiens du droit et des universitaires;
– Participation à de nombreuses activités liées à la 

réglementation intelligente;
– Formulation de recommandations pratiques à l‘intention 

des  institutions de l’UE.

• Une réglementation intelligente est un objectif du CESE 
qui représente...

...les organisations d’usagers du droit 
communautaire des 27 Etats membres!
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L’OMU et la réglementation 
intelligente (1)

• Elaboration des proposition législatives: 
– Interaction entre politiques et secteurs d’activités;
– Adéquation des besoins et des ressources.

• Consultation: 
– Précoce, transparente ET pluraliste;
– Inutile de réinventer la roue (il existe des instruments créés 

par les traités tels que le CESE et le CdR)!
• Analyses d’impact: 

– Mieux vaut prévenir que quérir! 
• Simplification administrative et réglementaire: 

– Penser petit! Réduire les charges imposées aux PME;
– Guichets uniques (e-administration);
– Principe de la «meilleure législation»;
– Promotion du réseau SOLVIT (résolution extrajudiciaire des 

litiges).
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L’OMU et la réglementation 
intelligente (2)

• Réduction des coûts administratifs: 
– Suivre l’exemple du modèle néerlandais du contrôle 

des coûts (s’inspirer de ce qui fonctionne!).
• Instruments de régulation alternatifs: 

– Subsidiarité (CdR) et proportionnalité (CESE):
• Autorégulation;
• Corégulation.

• Meilleures transposition et application du droit 
communautaire:
– Les Etats membres SONT l’Union européenne!!!
– Identification systématique des bonnes pratiques,
– Voir aussi le réseau SOLVIT et l’IMI (Internal Market

Information System).
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L’OMU et la réglementation 
intelligente (3)

• Promotion de modes de régulation novateurs:
– L’approche proactive du droit (l’école nordique du 

droit), proactive = préventive!
– Le «28e régime»;

• Moins, c’est... plus!
– Tirer des enseignements des crises (financière, 

économique, sociale, environnementale):
• Autorégulation NE signifie PAS déréglementation;
• Réglementer = se doter de mécanismes de 

sauvegarde.
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L’OMU et la réglementation 
intelligente (4)

Coopération avec:
– La Commission européenne (Secrétariat général, DG 

SANCO, ENTR, MARKT);
– Les Présidences de l’UE;
– Le Parlement européen (commissions IMCO, JURI);
– Les groupes de réflexion à Bruxelles (EPC, CEPS);
– Les acteurs et relais impliqués (la fondation 

Bertelsmann, les groupements d’intérêts concernés, le 
Comité consultatif de l’AELE, etc.);

– Les Universités et instituts (EUI, HiiL, UCD).
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L’OMU et la réglementation 
intelligente (5)

Travaux en cours dès janvier 2011 (avec un Observatoire 
recomposé suite au renouvellement du CESE – octobre 2010):

– Avis relatif à la «Réglementation intelligente»;
– Avis relatif à l’ «Acte sur le marché unique 

européen» (audition publique début 2011);
– Publication d’un «Catalogue des obstacles au 

marché unique»;
– Publication d’un rapport sur «L’état actuel de 

l’autorégulation et de la corégulation
européennes» (audition publique début 2011);

– Publication de la contribution de l’OMU au rapport Monti 
«Une stratégie de relance du marché unique».



12.11.2009 10

La base de données OMU (1)

Demande du Secrétariat général de la Commission 
européenne (2006);

Accord de coopération entre le CESE et la Commission 
(2006) «Qui fait quoi?»; 

Cartographie des initiatives transfrontalières
d’autorégulation – elles peuvent inclure des pays tiers;

Contenu: env. 130 initiatives fournissant des informations
sur les auteurs, les actes privés, les secteurs concernés ou les 
groupes ciblés, la couverture géographique, l’historique et les 
objectifs de la démarche, les mécanismes de contrôle et les 
sanctions.

http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.en.self-and-co-regulation-
enter-the-database

http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.en.self-and-co-regulation-enter-the-database
http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.en.self-and-co-regulation-enter-the-database
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La base de données OMU (2)
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Comité économique et social européen
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